Critères pour définir une institution clé / 

Initiative de suppléments au fonctionnement

Conseil des arts du Canada

Institution clé (IC):

1. Les activités et la programmation principales représentent un apport important et soutenu à une pratique qu’appuie le Conseil des Arts

2. Administrée par une équipe de gestionnaires professionnels

3. Dirigée par un conseil d’administration représentatif de l’ensemble des collectivités locales, nationales ou internationales auxquelles elle s’adresse

4. Programmation en toutes saisons d’activités qui revêtent de l’importance sur le plan national ou international

5. La programmation principale attire l’attention des auditoires et collectivités locales, nationales et internationales

6. La programmation principale de l’organisation est axée sur les œuvres de nombreux artistes (non pas, pour la majeure partie de celle-ci, sur un artiste, un créateur ou un fondateur d’avant-plan, sur l’adhésion d’artistes ou sur les membres du conseil d’administration)

7. Engagement important et permanent à l’égard de son infrastructure

8. Revenus nettement supérieurs à la moyenne, subventions nettement supérieures à la moyenne, financement du Conseil des Arts du Canada  nettement inférieur à la moyenne

